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gardienne d'immeuble

Par heueusea, le 28/01/2025 à 22:08

bonjour,

je suis gardienne d'immeuble de puis 10 ans et actuelement en accident de travaille ,je nais
pas reçu mon 13 mois et mon employeur me dit que mon 13 mois est nul et des ma reprise je
devrai payer mes avantage logement.

ma fiche de paye stipile avance sur paye.

merci de votre retour

cristina

Par Pierrepauljean, le 29/01/2025 à 09:37

bonjour

avez vous pris connaissance de la convention collective?

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635953https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALICONT000005635953

il faut vérifier les avenants en vigueur selon votre département
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